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COMTE DE QUEBEC

L'élection qui se présente, em-
prunte une gravité exceptionnelle

aux circonstances qui Tout détermi-
née. Vous n'avez pas à choisir entre

deux candidats promettant l'un et

l'autre de servir vos intérêts. Ici, les

hommes s'effacent ; vous avez à con-

firmer ou à répudier un principe.

D'un côté, voici un ex-ministro,

représentant officiel d'un principe qui
fait la base de no£ droits et de nos liber-

tés ; de l'autrcjun ministre, lui aussi,

représentant officiel de l'oppression

mÊÊÊ



que Ton veut réinstaller, délégué
d'un homme que Ton a imposé au
Bas-Caiiada.

Quand biou môme Thon. M. Qar-
neau ne serait pas tout à fait l'homme
de vos vues, son nom, comme les

préjugés particuliers, doivent s efiacer

H coté de r importance de la question
qu'il s'agit de décider.

Voulez-vous conserver le gouver-
nement responsable ?

Voulez-vous conserver rautonomio
de votre province ?

I

VOULEZ-VOUS CONSEKVER LE GOU-
VERNEMENT RESPONSABLE ?

h

IjC gouvernement responsable pour
vous, c'est le seul garant de votre

liberté, de votre indépendance, du
maintien de votre foi. Par le gou-
vernement responsable, on ne peut
tou'^her à aucun de vos privilèges, ni

à votre liberté, ni à vos institutions,

ni à votre culte, sans votre consente-

ment, à vous, électeurs.

('
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Le gouvernement de par le peuple,

quelles que soient les idées d'un cha-

cun sur ce sujet, s'impose comme la

seule sauvegarde possible de nos inté-

rêts. N'oublions pas que le peuple
canadien-français est le peuple vaincu,

et que, s'il renonce au droit acquis do
se gouverner lui-même, il sera goiv
vcrné par le vainqueur, dont les ten-

dances et les convictions ne sont pus
du tout semblables.

Avant rétablissement du gouver-
nement responsable, l'Angleterre nous
envoyait ses gouverneurs, qui ré-

gnaient ici à peu près en maîtres ab-

solus. Ils se choisissaient un conseil

parmi les vainqueurs, auxquels quel-

ques traîtres parmi nos compatriotes
étaient adjoints, et nou» imposaient
des lois à leur guise et fantaisie. La
génération qui passe se rappello en-

core ces temps malheureux où
une plume anglaise laissait tom-
ber ces mots, qui furent le programme
du gouvernement de par la métro-
pole :

'^ Frcnch Canadians must be

siaaviped. Il faut engloutir les Cana-
diens-français.

"
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C'est pour résister à cette oppres-

sion que nos pères ont pris les armes
en 1887. C'est pour résister à cette op-

f

pression que les uns sont montés sur

'échalaud, que d'autres ont supporté
Toxil, et que plus do trois cents d'en-

tre eux ont arrosé do leur sang les

champs de bataille de St.-Charles et

de St.-Eustachc. Voulez-vous renon-
cer aux droits qu'ils vous ont con-

quis ? Voulez-vous vous ranger au
nombre de ces traîtres qui, au premier
temps de la conquête, firent cause
commune avec le vainqueur contre

leurs compatriotes ? Voulez-vous cra-

cher sur la tombe encore béante de
nos martyrs politiques ?

Voilà la question sous son véritable

jour ; car le ministre qui aujourd'hui

sollicite vos suffrages, les sollicite au
nom d'un pouvoir imposé par la vo-

lonté d'un seul. Voulez-vous sau-

vegarder ces droits que vous a trans-

mis vos ancêtres ? Voulez-vous con-
tinuer à vous gouverner vous-mê-
mes ? Eh bien, votez pour le principe

que représente M. Garneau.

•/
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Voulez-vous, au contraire, abdiquer
votre autorité, renoncer à votre lioer-

t6 et î\ votre indépendance, pour
vous mettre i\ la merci d*un lieute-

nant-gouverneur qui, oublieux de son

devoir et de la constitution,veut vous
imix)8er ses propres vues politiques ?

Eh bien, votez pour le principe

que représente M. Boss.

II

^:i

voulez-vous sauvegarder l*auto-
no:mie de votre province ?

Par Tacte de la confédération, T au-

tonomie et les libertés do chaque
province sont respectées. Au gou-
vernement de la Puissance sont attri-

buées les seules questions d'intérêt

général, telles que guerre, douanes.

Chaque Etat conserve, non-seulement
sa constitution et ses lois particu-

lières, mais a seul le droit de les

modifier. Dans cette régie intérieure

de chaque province, le gouvernement
fédéral n'a réservé,comme de sa com-
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pétence,que certains dispositifs regar-

dés comme protégeant les minorités.

La confédération peut être envisagée
comme une alliance entre provinces
étrangères pour des intérêts com-
muns.

C'est surtout notre nationalité dif-

férente par la langue, l'origine, les

croyances, qui est sauvegardée par
cette sage disposition do l'acte fédé-

ral. Si nous étions sous le régime do
r union législative, quelle serait la

protection pour nous, minorité hété-

rogène ? La population d'origine

française dans ces provinces du Nord-
Amérique dépasse à peine un million,

tandis que les autres races s'élèvent à

près de trois millions. Si nous nous
plaçons sur le terrain religieux, nous
sommes encore la minorité. De sorte

que, sous T union législative, nous
serions impnissants à défendre nos
institutions, notre langue ; et sans
cesse nos libertés seraient à la merci
d'une majorité d'autant plus exigean-

te, qu'elle trouverait dans la métropo-
le une force encore plus grande.

;<\
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L'acte arbitraire du lieutenant-

gouverneur Letellier de St.-Just tend

à britter cette protection, et à nous
placer de fait sous le coup d'une

union législative.

Le Lieutenant-gouverneur de cette

province est la créature du gouver-
nement fédéral. Il a été tiré de la

lutte, irrité encore de son impopula*
rite dans cette provinct^, et nous a été

imposé malgré le vœu vingt fois ex-

primé de s s compatriotes. Au lieu de
se tenir, suivant le droit constitution-

nel, à Técartet au-dessus des partis,

son premier acte a été de s'efforcer de
faire prévaloir ses propres idées. '' Je
décidai,dit-il lui-même dans son mani-
feste, d'user avec modération et avec
la plus grande discrétion possible de
l'inittuence que ma position me donne
pour obtenir la réalisation de ce que
je croyais être pour le plus grand
avantage de la Province ;

" et plus
loin :

'' Je dis alors à M. de Boucher-
ville qu'il vaudrait mieux, pour lui,

faire une combinaison avec les hom-
mes honnêtes de bonne volonté de
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chaque parti, que de so soumettre
an contrôle des combinaisons.

"

Ces paroles sont accompagnées de
palliatifs qui ne détmisent rien aux
déclarations.

Malgré ces avis et bien d'autres pe-

tites persécutions, M. de Boucherville
crut ne devoir pas appeler dans son

cabinet un homme aussi dangereux
pour le Bas-Canada et aussi imi>opu-

laire que M. Joly. De là les colères de
renvoyé fédéral, et de là le renvoi, dé-

finitif et sans raisons, du ministère.

Jamais gouvernement ne put se

vanter do posséder plus complètement
la confiance populaire, appuyé qu'il

était sur l'unanimité du conseil et sur

les deux tiers de la chambre élective.

C*est sur ce renvoi injustifiable

que le peuple est aujourd'hui appelé

à juger. Si le vote populaire l'approu-

vait, cela signifierait que, sur une fan-

taisie, le lieutenant-gouverneur peut
changer son cabinet chaque fois qu'il

le veut,et sans s'occuper des majorités,

quelque nombreuses quelles puissent

être. Cela signifierait que, quel que

xf:
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soit le verdict quo prononcera deinaiu
le peuple, Luc Letellier de St.-Just

peut infirmer cette décision et briser

tout ministère qui n^accepterait pas
ses vues. C'est le gouvernement per-

sonnel ; et comme le despote à la tête

de ce gouvernement n'est lui-môme
qu'une créature du pouvoir fédéral,

c'est le gouvernement de cette pro-

vince par le pouvoir fédéral ; c'est l'u-

nion législative de fait ; c'est l'autono-

mie de notre province menacée, et la

question de nos libertés nationales

remise en discussion.

Et pourtant les libéraux criaient-ii«,

y a quelques années, en vue de l'indé-

pendance future :

** Il faudrait assurer davantage
Vautonomic des provinces et l'indé-

pendance de leurs institutions, en fai-

sant une délimitation plus parfaite

du pouvoir fédéral et local.

Toutes les provinces sont intéreesées

à demander cela, en vue de l'harmo-

nie et du bon fonctionnement de la

Confédération, mais pas autant que
nous qui avonfi des intérêts religieux



^u

!

12

et nationaux tout particuliers à eau-

vep^arder et h mettre à Tabri des an-

tipathies.
"

m
VIOLATION I)E LA CONSTITUTION.

Mais les libéraux nient qu'atteinto

ait été portée à la constitution qui
nous régit. La réponse à ceci est de
droit constitutionnel, et se tire des

autorités et des précédent?.

Opinion de Vhoyi. A. N, Morin.

** Le gouverneur, de même que le

souverain en Angleterre, ne doit

s'identifier avec aucun parti. Il doit

se maintenir dans une position telle

qu'il puisse agir avec le parti qui a

la majorité parlementaire. Il ^oit
donner à ce parti sa coniîance tout

entière. Son devoir est d'administrer

le gouvernement pour le bien de la

colonie. S'il ne veut pa« agir avec le

ministère qui a la confiance du parle-

ment, il faut qu'il en appelle au peuple

. i»

- y^
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d« la province au moyen d*uno élec-

tion. Si la décision du peuple est

contre lui, il faut qu'il se Rouraette

ou qu'il se retire.
n

Opinion de Lord Duffcrin,—Discouis
à Halifax.

'' Messieurs, )c comprends trop bien
mon devoir pour laisser surprendre
mon jugement ou mes sympathies
par esprit de partisannerie. Lorsque
je cause avec vos hommes publics?,

il ne m'arrivô presque jamais de
demander à quel parti politique ils

appartiennent ;•je ne vois en eux que
des personnes s'élevant, chacune
selon son mérite, en servant leur pays.

Ma seule étoile polaire, mon seul

guide dans Taccomplissement de mes
devoirs et dans mes relations offi-

cielles avec les hommes publics, c'est

le Parlement du Canada. Le fait est

que je suppose que je suis le seul au
Canada dont la foi en la sagesse, eu
rinfaillibilité du gouvernement soit

inébranlable.
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Chacun de vous ne croit au parle-

ment qu'autant que le parlement vote

selon ses devoirs et ses cmivictions.

Moi, Messieurs, je crois au parlement
sans ni*occuper de quel côté il vote,

et ne donne ma confiancr. qu'aux
seuls hommes que la volonté libre du
Parlement confédéré du Canada me
donne comme conseillers responsa-

bles. Qu'ils soient les chefs d'un

parti ou d'un autre, pou importe :

c'est là un fait indiflFérent au gouver-
neur-général. Tant que le parle-
ment LES MAINTIENT AU POUVOIR, JE
HUIS OBLIGÉ DE LEUR DONNER UNE
CONFIANCE ILLIMITÉE, DE M'EN RAP-
PORTER A LEUR LovAîJTÉ et de les

aideî franchement de mes con-

seils. S'il arrive que dans les vicis-

situdes des luttes de partis, ils soient

remplacés par d'autres, j'accueil-

le leurs successeurs avec la mémo
bienveillance et la même considéra-

tion. Si un gouverneur a formé des

liens d'amitié i>ersonnelle, il est libre

de les conserver. Comme tout être

raisonnable, il ne peut «'empêcher d'à-

\
^-1



-15-

TOir «es opinions sur le mérite des dif-

férents partis. Mais ce sont là des faits

du domaine spéculatif, abstraits et

n^ayant aucun effet pratique sut ses

relations officielles. Comme chefd*uu
Etat constitutionnel, engagé dans
Tadministration du gouvernement
parlementaire, il n'a pas d'amis poli-

tiques, encore moins a-t-il besoin

d'ennemis i>olitiques."*

Autorités constitutionnelles anglaises,

La Reine peut bien, sans s'oixuper de
considérations extérieures, accepter ou
rejeter les avis de ses ministres. Mais un
gouverneur Ni: Î»KIJT LE l'AIRE. Il

n'est après tout qu'un simple agent de la

Reine, excr<;;ant en son nom et j)our elle,

sous certaine? restrictions précises, quel-

ques unes des prérogatives royales. Son
autorité est t-mpruntéc et strictement li-

mitée. [IIeaun, page 129.]

Comme le souverain qu'il représente,

le gouverneur se tient à l'écart et au-dessus

des partis. Il laisse les partis rivaux se

livrer bataille entre eux ; et. en admettant

(•) L. 0. David.

"

/,
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k parti le plus fort dans ses conseils^ il met
le pouvoir exécutif en hannonic avec les

sentiments populaires. Cetto doctrine a

enlevé au gouverneur et à la mèr^-palrie

la direction des n/faires coloniales. La
couronne s'est réservt'i le droit de vote

sur les actes des législatures coloniales
;

mais, dans les colonies pas plus qu'en An
gleterrc^ on napas trouvé Vapplication de

ce droit compatible avec h gouvernenunt
responsable. (May, Hist. l^art.]

Sous le sysième actuel, l'intervention

de la volonté rovale sur certaines njesu-

res d'inj noria nre et^t donnée LORS DE
LEUR l»RÉSENTATION EN CHAM-
BRE OU AUX F^Rl^MIÈRES ÉTAPES
D'UNE TELLî LÉGISLATION. Dans
les 'matières de législation générale, le

Roi, quelles que soient ses vues personnel-

les^ ne consulte que les vœu:i, tout erro-

nés {\\v\\ les croit, de ses sujets, quand
ses lœux ont étc formés en connaissance

de eau c if clairement exprimes. (Hearn
p. 04.)

En conséquence, si le roi brisait ce

corps, qui en somme travaillait bien,

pour aucune autre raison qu'un désaccord

personnel^ il encourrait une responsabi-

lité sérieuse. Dans de telle circonstances,

IL NE TROUVERAIT PAS FAGILE-

r

ù

?
w- I
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MENT DE NOUVEAUX SERVETEURS
en parlement pour les remplacer. [Hearn
page 124.

1

La Reine DOITSIGNERSA PROPRE
CONDAMNATION A MORT, 81 LES
DEUXéCHAMBRES LA Ltl VOTENT
UNANlMEMENr. Sou pouvoir législa-

lif est une fiction du passé ; ce pouvoir
a cessé depuis longtemps d'exister,

Rien ne surprendrait plus le peuple
anj^lais que d'aprendre, un beau matin,
QUE LA REINE, SE PERMEITANT
UN COUP D ÉTAT, AURAIT ANÉAN-
TI UN MINISTÈRE FERME DANS SA
LOYAUTÉ FT SUR D'UNE MAJORL
TÉ DANS LE PARLEMENT. En théo
rie, celte pn^rogative appartient indubi-

tablement au souverain, mais le peuple
en a gardé si peu de souvenir que, si el-

elle s'en prévalait, toute la population en
serait plus terrifiée q 11'à la vue d'xmvol
can vomissant soudaincrncni sa lave et ses

llammcs du haut de Primerose HilL Le
dernier exemple cité [celui de George
ÏILJ ne constitue pas un précédent très

enviable. [Bagehot, page 939.]

Référons maintenant aux instruc-

tions données à nos gouverneurs.

w- ^
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Imiruciions du comte Derby à htd
Elg^in et aux autres gouverneurn,

' ^* Je V0U8 rocommandc co mode
d'action, afin qu'il soit bien uotoiro

que TOUT TRANSFEKT DU I^OUVOlll

POLITIQUE d'un parti A L'AUTRE
n'est pas le Résultat d'un de voy
ACTEH, mais le RÉSULTAT des vœuX
exprimés par le pouvoir même. J'at-

tache ù ceci une gTande importance
et je vous donne en conséquence
instruction de ne pas change fl

votre conseil exécutif tant qu'il
ne sera pas parfaitement clair
qu'il ne peut, avec toute I'assis-

TANCE qu'il est EN DROIT D'ATTEN-
DRE de vous ; administrer le gouver-
nomcnt de la province d'une manière
satisfaisante et commander la cou-

fiance de la Législature.

"Vous ne vous identifierez avec
aucun parti ; mais^ au lieu de ceîay vous

vous ferez le médiateur et le modérateur
entre les hommes influent^ de tous les

pariisy

^
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mode
otoiru

uroiR
lUTRE
le voy
vœux
J'at'

rtaïKîo

JENCE
lNUER

CLAIR
'AS8IH-

TTEÎST-

uver-

nièie

con-

lAVEC
VOUfi

\ateur

Ces citations pourraient être mnl*
tipliéesjinais il semble que la dernière

doit être parfaitement suffisante pour
celui que n'aveuglent pas les préjugés

do partis.

Si maintenant nous remontions
aux sources d'où découlent les pou-
voirs de nos lieutenants-gouverneurs,

nous verrions que, bien loin de pou-
voir congédier leur ministère sur
un simple caprice, ils n'ont pas même
celui de désapprouver officiellement

un bill. Ne représentant Tautorité

royale que dans quelques-unes de ses

prérogatives, ils ne peuvent au plus
que réserver certaines mesures à la

sanction de sa Majesté. Délégués de
Tautorité, ils n'ont que les pouvoirs
statues dans leurs instructions qui no
leur en accordent aucun, si ce n'est en
conseil.

(Voir acte fédéral mil. Acte do
1840. La 31èrae Georges III, 14ème
Georges III, 1763. Instructions don-

nées a nos gouverneurs, notamment
à Sir Young, 8 mai 1869.)

ç^aasîf'
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Précédent Australien.

i: I

Dans la lointaine colonio de Victo-

ria, dernièrement il s'est produit nue
lutte acharnée entre les doux cham-
bres, et le conseil législatif a refusé de
voter les subsides. Le ministère Ber-

ry, supporté par la chambre basse,

avisa le gouverneur de congédier
tous les employés x>ublic6, co qui fut

fait.

L'excitation était î\ sou comble, et

les raisons pour une dissolution de la

chambre des députés étaient mille

fois plus plausibles que dans notre

cas. Cependant le gouverneur, Sir

Georges Bowen, résolut de suivre Ta*

vis de ses ministres responsables tant

qu'ils seraient appuyés par la majori-

té de la chambre basse,quelles que fus-

sent les conséquences. Dans un dis-

cours public, il déclara qu'il était dé-

cidé à rester neutre entre les deux
partis. " Le gouverneur, disait-il,

doit agir d'après l'avis de ses minis-

tres, dans toutes les questions qui ne
mettent pas en danger les intérêts

impériaux.'*
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Précédent du Cap.

Les libéraux objectent le fait d'un
gouverneur du Cap, qiii aurait ren-

voyé son ministère. Mais il n'y a pas
de parité. La colonie du Cap ne
voulait pas voter do subsides pour
se défendre contre une incursion de
CafTres. Devant cette révolte, Sir

Bartle Frère crut devoir prendre lui-

même le drapeau menacé, et appe-

ler à sa rescousse ceux qui n'étaient

pas disposés î\ favoriser Tcnnemi par
Tinsouciance.

L'agitation électorale et les scan-

dales de la lutte présente, les dépen-
ses de la Province pèseront donc éter-

nellement sur la mémoire du lieute-

nant-gouverneur en révolte avec le«

lois de son pays.

La question constitutionnelle parut
si claire, que nombre de journaux
libéraux rédigés en langue anglaise

n'ont pu s'empêcher de se rendre ù

Tévidence, notamment VObserver de
Coaticooky le Neivs de St -Jean, le He-
rald d'Ottawa, et spécialement le
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I

Fre^wiaw, organe de M. Anglin.un des

chefs du parti libéral.

Ai; PROFIT DK QUI LE COUP D'ÉTAT?

Maintenant voyons,en deux mots,au
pi'ofit de qui a été faite cette violation

de ces libertés. Voyons si le cabinet

nous offre en son sein des garanties

que le pouvoir arbitraire que nous
abandonnerions à Luc Letellier de
St.-Just et à ses aviseurs,ne serait pas
dirigé contre nos intérêts et nos aspi-

rations.

Luc Letellier de St.-Just, jouissant

d'un pouvoir dictatorial, démagogue
d'liier,prêchant sur les husting Tabo-
lition de la peine de mort !

Joiy, suisse, étranger à notre foi,

déclarant le serment formule banale,

et prêchaût l'abolition de nos proces-

sions religieuses et nationales !

Langelier, autour de la thèse de
l'influence indue, interrogeant les

témoins sur le secret de la confession,

n'ajant pas même do patriotisme,

puisque, hier encore, il prêchait l'an-
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nexiott dans les carrelburt», chafisait

des bureaux publiques les journaux
catholiques, pour les remplacer par le

Witness interditparMgr de Montréal !

Chauvoau, homme sans consistance

politique, prêt î\ brûler demain co

qu'il adore aujourd'hui !

Ross, qui ne vous est connu que
du jour où il fêtait Topposionniste
Joly pour un acte d'insubordination,et

qui couraille actuellement le comté
de Québec, appuyé sur une troupe
d'ambitieux et de fiers à-bras qui
semblent vouloir Timposer par h
force !

Starnes, sous l'administration du-
quel $318,000 piastres ont 6t6 sous-

traites de la caisse de la banque Mé-
tropolitaine ! - .t ;.

Comme organe choyé, le Mercury^
ce journal qui prêcha la persécution

et le fanatisme contre nos pères, qui
aujourd'hui traite la population de
nos campagnes d'imbécile, et toute

notre race de fils d'esclaves et de
prostituées !

Electeurs, étes-vous conseaitant a
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servation de côtte loyauté que nos
ancêtres ont jurée à la couronne d'Al-

bion. Nous restons sur notre terrain ;

nous défendons notre foi et nos liber-

tés, et nous les défendons avec un
patriotisme égal à celui que nous
aurions pour défendre l'honneur du
glorieux drapeau qui nous protège.

Quand, au nom des luttes de 1837,

nous appelons nos compatriotes à la

revendication de leurs libertés, à

Dieu ne plaise que nous paraissions

glorifier la révolte. Nous voulons
seulement rappeler avec quelle éner-

gie nos pères surent réclamer leurs

libertés, puisque la parole d'un tri-

bun put instant les pousser à des

excès en eux-mêmes regrettables.

Non, ce n'est pas la révolte que
nous prêchons, c'est au contraire la

haine de la révolte de ceux qui veu-

lent mettre leurs caprices au-dessus

de notre constitution. Et sur ce ter-

rain, nous sommes heureux de pou-
voir faire appel à nos compatriotes,

de quelque origine qu'ils soient.

Ce ne sont pas seulement les élec*
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tours d*origine française qui sont

intéressés au maintien du liore fonc-

tionnement des institutions contitu-

tionnelles dont nous jouissons.

Lo citoyen ' d'origine anglaise est

fier do cette constitution britannique,

qui a reçu la sanction de Texpérience,

et que jalousent aujourd'hui tous les

peuples de TEurope.
L'acte du lieutonant-goxivornour

tend à en entraver le libre exercice i)ar

un retour à Tautocratisme royal, dont
la destruction a coûté tant do luttes

fît de sang k la métropole
Cet acte d'autocratismo ne s'exerce

pas à Tavantage des Anglais, mais au
profit d'hommes et d'un parti dont
le passé signifie destruction du lien

colonial et annexion à la république
voisine. Le peuple anglais est profon-

dément conservateur, et.s'il brisait ses

traditions, par une haine injuste con-

tre la foi d'hommes qui se glorifient

d'obéir au même drapeau, il détrui-

rait du coup Tinfluence d'un parti

qui sera le dernier rempart du lien

colonial.

I



27

Le parti anglais dans cette provin-

ce a du reste un intérêt spécial à ce

que la constitution, arme et protec-

tion des minorités, ne soit pas foulée

aux pieds.

Quant à nos compatriotes d'origine

irlandaise, leurs intérêts sont les

nôtres, poiir les raisons qui décou-
lent de celles que nous vous avons
cnumérées. L'injustice, sous quelque
forme qu'elle se présente et quelque
attrait momentané quVUe puisse

avoir, ne porte jamais bonheur à une
minorité.

L'Irlande, du reste, a eu trop à dé-

plorer les eflFets du despotisme chez
elle, pour être la complice de ceux
qui veulent l'implanter sur cette ter-

re d'Amérique.

POLITIQUE DES CHEMINS DE FER.

Si maiutenant,abandonnant la ques-

tion des principes, nous descendons
sur le terrain plus pratique des avan-
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tages immédiats du i)ays,rimportance

de soutenir la cause conservatrice

n'est pas moins évidente.

Suivant le goût du siècle et l'exem-

ple de contrées plus anciennes, notre

pays a voulu se lancer dans la voie

du progrès. Depuis plus de vingt ans,

la voix presque unanime de la rive

Nord demandait rétablissement d'un
railroute entre Québec et Montréal ; et

le pays entier, par ses mandataires,

rouges et bleus, réclamait que le pou-
voir intervînt pour aider la construc-

tion de voies ferrées. Partout on vou-
lait que la province s'imposât quel-

ques sacrifices pour doter le Bas-Ca-
nada de ces artères commerciales qui
sillonnent aujourd'hui tous les pays
civilisées.

Le gouvernement dont M. Qarneau
faisait partie, ne crut pas devoir plus
longtemps rebuter le peuple dans ses

légitimes aspirations, et aborda har-

diment,quoique avec prudence, la po-

litique des chemins de fer. A nos por-

tes, les Etats-Unis s'étaient lancés

dans cette voie, et le monde entier
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s'extasiait sur la rapidité de leur ac-

croissement.

La prospérité matérielle de nos
voisins menaçait de nous laisser com-
plètement dans Tombre, si nous ne
nous lancions courageusement dans la

môme voie.

Une partie de notre province sur-

tout réclamait plus impérieusv^meni

la création d*un railroute, pour déve-
lopper ses ressources naturelles et

donner un essor plus rapide à la colo-

nisation.

Toute la rive nord, depuis Québec
jusqu'à Montréal, était plus ou moin«»

séquestrée du monde commercial pen-
dant l'hiver. Les efforts individuels

d*unc compagnie aidée du gouverne-
ment étaient demeurés impuissants,

et vainement des capitaux considéra-

bles souscrits par des particuliers

avaient été engloutis dans cette en-

treprise. Une nouvelle compagnie,
appuyée sur les souscriptions des
villes et de quelques municipali-
tés, et sur de généreux octrois de
terre du gouvernement, allait avoir
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le même 8ort, lorsque le cabinet de
Bouchcrville crut devoir prendre lui-

môme le contrat, et mener à bonne
fin Tentreprise.

Pour cette partie de la province et

pour le pays en général, rimx>ortauce

de la construction d'une voie ferrée

d'Ottawa à Montréal et à Québec est

facile à saisir.

La construction du Pacifique cana-

dien, qixels que soient les embarras du
moment, peut t^tre considérée comme
une question de temps. Pour les

villes de Québec et Montréîil, il

fallait songer à se mettre en rapport

au plus tôt avec cette importante ar-

tère commerciale : pour Trois-Ri-

vières, il s'agissait de s'ouvrir une
vallée colonisable le long du St-Mau-
rice par le chemin des Piles, et de se

mettre en rapport direct avec les

grands centres, Québec et Montréal.
Quand ce vaste réseau sera terminé,

quand la voie du Pacifique canadien
sera accomplie, quand lajonction avec
cette voie sera effectuée, les trois vil-

les de Montréal, Trois-Rivières et
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Québec sentiront quel immense ser-

vice leur a rendu le gouvcniemenl
Îu'a brisé la partiHannerie de T.uo

<etellier de St.-Just

\n

ICTE CX)NCEÎINANT LK CHKMIN PE
TT.n T)K Q. >C. O. 3i O.

I/î ministère prit dans les mains
des contractenrs le contrat, tel qu'il

était avec les souscriptions librement
consenties par les municipalités.

Maintenant ces voies sont aux trois

quarts construites, il les faut payer :

c'est d'une logique rigoureuse, maïs
juste et inévitable.

Les villes de Québec et Mont-
réal, qui chaciine ont souscrit un
montant d'un million, se sont mises à

chercher des faux-fuyants pour éviter

cette alternative. Le gouvernement
de Boucherville a cru juste de pren-

dre des mesures pour forcer ces villes

î\ remplir leurs obligations, et exé-

cuter leurs débentures. Ce sont
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ces mesures qui sont comprises dans
l'acte concernant le chemin de fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occi-

dental.

Les principales dispositions de cet

acte sont les suivantes :

" Le maire ou le préfet a le droit de
signer et d'exécuter les dites dében-
tures, si, après un délai suffisant, les

municipalités ou les corporations né-

gligent de le faire.

A leur refus, le lieutenant-gouver-

neur peut autorisôi un syndic à si-

gner et A exécuter les dites débentu-
res de la part de la municipalité. Et,

dans le cas où la municipalité conti-

nue à refuser de signer, le shérif peut
répartir la taxe de chacun, suivant le

rôle d'évaluation, et forcer chacun à
payer sa quote part.'*

C'est contre ces mesures que Luc
Letellier de St.-Just, et tous les rou-

ges après lui, ont cru devoir tant se

récrier.

Qui répond paye, dit le proverbe.

Pourquoi le débiteur, loi^qu'il s'ap-

pelle la ville de Québec, serait-il

soustrait à cette inexorable nécessité ?

j
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Les libéraux fout les deux objec-

tioug suivautes : lo Cette loi est trop

rigoureuse ; 2o cette rigueur u\Hait
pas nécessaire.

lo Songe-t-on à trouver trop sévère

la loi qui force le cultivateur, sous
peine de saisie, à payer ses dettes ?

Que les villes remplissent leurs obli-

gations et elles ne s'apercevront pas de
la sévérité de la loi. Est-ce que, dans
des circonstances analogues, les libé-

raux, ces grands ennemis de la sévé-

rité, ne prennent pas des mesures
semblables ?

Qu'on écoute plus tôt le dispositif

suivant d'une loi proposée à la pré-

sente session du parlement fédéral,

par Tun d'entre eux, M. Mills.

7G. Le précepteur, après la révision fi-

nale (lu rôle d'ô val nation, se rendra au
moins une fois auprès do la personne
taxée, ou au lieu ordinaire de sa résidence

ou domicile, ou de sa place d'affaires, si

col endroit se trouve dans les limites de
la municipalité, dans et pour laquelle tel

percepteur a été nommé, et réclamera le

paiement des taxes payables par cette

personne.
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1. Si qiKîlqno personne dont le nom se

trouve sur le rôle ne réside pas d.ins la

municipalité, h; porcoptenr, s'il connaît

Tadresse. de celle personne, lui transuKïl-

tra par la poste nn étal et une demande
d(;s taxes portées à son débit sur le rôle.

2. Dans le cas ou quelque résident n*:-

f/Ugcra de payer ses tdxes dans les dix

jours qui suivront celte demande, tel ([uo

ci-dessns, le percepteur pourra tui-mcme
ou par son nrfent en prélever le montant cl

tes frais de poursuite par la vente des

biens meubles et (^flets de la personne
redevable de cette somme, ou de tous

meubles et effets en possession, en quel
que lieu qu'ils puissent se trouver dans
le district. Les frais seront ceux que le

conseil ïixonx par règlement pour ces

poursuites.

8. Le percepteur devra, par un avis

public affiché dans au moins trois des

endroits les plus fréquentés d(? la muni-
cipalité, faire savoir quand et où doit

avoir lieu la vente des biens meubhîs et

«'Ifets ainsi saisis, donnant au moins
huit jours d'avis de la vente et du nom
de la personne dont les propriétés doi-

vent être vpudues
; et à l'époque men-

tionnée dans l'avis, le percepteur ou son
agent vendra à l'enchère publique les
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biens meuble» et efl'ets saisis, ou oe qu'il

sera nécessaire d'en vendre.

N'est-ce pas exactement le môme
principe exécuté avec une sévérité

non moins grande ? Pourquoi donc

nos libéraux trouvent-il si mauvais
dans notre gouvernement local ce

qu'ils appliquent sans sourciller ail-

leurs i Les promesses des villes n'ont

pas été obtenues par surprise ; elles

ont été longtemps discutées, mûries,

pourquoi voudraiont-fUes donc au-

jourd'hui rejeter sur d'autres la res-

ponsabilité de leurs engagements ?

2o Cette rigueur n'était pas néces-

saire.

La malveillance de la corporation

de Québec aux mains des libéraux

est connue. Aussitôt l'heure de rencon-

trer leurs obligations arrivée, les

conseillers eussent inventé mille sub-

terfuges pour renvoyer aux calendes
grecques le versement de leur mil-

lion. On moyen bien simple, et que
l'on a suggéré, eût été de réclamer

$250,000 pour indemniser les pro-

priétés de la rue du Prince-Edouard,

,^iam.iiEr^îrrvaf0eÊfSIUUt
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$250,000 pour les terrains du Palais,

$250,000 pour indemniser les pro-

priétaires de la rue St.-Paul, lorsque

lo chemin passera en arrière de leurs

propriétés pour se rendre à Peau pro-

fonde, $250,000 pour quelque autre

indemnité, et le million était payé.

Les souscripteurs ne rencontrant

pas leurs obligations, il aurait fallu

que leur souscription fut répartie

entre les différents comtés de la Pro-

vince. Cela eût fait $35,000 par cmnté,

soit $2.00 par tête ou $20.00 pour
une famille de 10 personnes.

Nous trouvons une preuve de ce

que nous avançons dans Torgane
choyé do M. Joly ; VEc/aireur veut
bien nous soulever dans son numéro
du 15 mars un coin du voile qui
couvre les desseins du chef libéral.

Voici comment il s'exprime :

*' Pourquoi ne pas émettre des dé-

bentures provinciales échangeables
contre les débentures municipales, à
mesure que ces dernières seraient de-

venues exigibles. '* C'est bien là en
toutes lettres ce que nous reprochons

> / •
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au gouvernement Joly: vouloir échan-
ger les débentures de la province, c.

à. d. des campagiieô, contre celles des
villes.

Lei campagnes eont très-solvables,

tandis que certaines villes exploitées

par les rouges sont loin de Têtre.

Quand les porteurs des débentures
voudront avoir leur argent, ils se fe-

ront payer par les campagnes. Qid
répond paye.

Voila Tinévitable alternative où se

trouverait réduit le ministère Joly,

qui consent à remettre aux villes

leurs souscriptions.

Donc, voter pour le ministère Joly,

cela signifie, pour lep cultivateurs,

prendre sur leurs épaules, du premier
coup, une taxe directe ou indirecte de
deux piastres par tête.

L'acte du chemin de fer c^t essen-

tiellement une mesure pour protéger

les comtés ruraux. Les cultivateurs

doivent de la reconnaissance au cabi-

net deBoucherville pour avoir pris

des mesures pour forcer les villes à
payer leurs dettes, quand sur le refus
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de ces dernières, c'eut été à la popula-

tion agricole de payer.

TAXE SUR LES CONTRATS-

En retour de l'aide généreuse ac-

cordée à tant de voies ferrées sur les

deux rives, voilà à peu près la seule

taxe générale que les libéraux peu-
vent reprocher au cabinet dcBoucher-
ville.

Comme, dans la campagne actuelle,

les libéraux font de cette taxe leur

grand cheval de bataille, il importe
de savoir au juste ce qu'elle est. Im-
posée seulement pour un an ou deux,
elle n'aurait consisté pour les cam-
pagnes qu'en un droit de quinze cen-

tins par cent piastres,snr chaque ven-
te, transport ou obligation au-dessus

de $200.

Auraient été exempts de taxes :

1. Les billets de banque.
2. Les lettres de change, les billets

promissoires et les chèques.

3. Les connaissements.

4. Les reçus de magasins d'entre-

pôt.

*»"^
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5. Les cautionnements (bonds) au
regard des droits de douane.

6. Les chartes—parties.

. 7. Les actes de l'Etat civil.

8. Les polices d'assurance et reçus

de primes d'assurances.

9. Les protêts de lettres de change
et bilets promissoires.

10. Les testaments et les donations
entre vifs ou à cause do mort en ligne

directe, faites par actes séparés ou
contenus en un contrat de mariage.

11. Les partages de biens succes-

sifs, mobiliers ou immobiliers.

12. Toutes les opérations de cour-

tage sur les meubles et eflFets mobi-
liers, à l'exception des actes et ins-

truments relatifs aux ventes et trans-

ports de débentures et d'actions ci-

haut mentionnés dans les sociétés,

compagnies et institutions finan-

cières, industrielles et manufactu-
rières.

13. Toutes les ventes faites à l'en-

can par les encanteurs des meubles
et efîets mobiliers, qui doivent, par

l'acte des licences, être vendus par

ff^^giatltmsKts
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un encanteur, et aussi les ventes re-

latives aux immeubles vendus par
un encanteur ou un shérif quelcon-
que on vendus par décret judiciaire.

Calculons. Vous empruntez $200,
vous n'avez pas de droits à payer.

Vous empruntez $400,vous payez tren-

te-six sous. Vous empruntez $1000,
vous payez $1.20.

Combien de fois par année emprun-
tez-vous $1,000 ? Et, dans deux ans,

cette taxe aurait été abolie ! Car, sur

la part nous revenant des $6,000,000

à partager entre Québec et Ontario,

montant actuellement en litige, nous
aurions eu suffisamment pour ren-

contrer les dépenses.

Prenons une paroisse qui, dans le

cours de Tan prochain,fera des trans-

sactions au montant de $20,000. La
taxe collective serait montée à $24,-

00 pour toute la paroisse ! Et, en mê-»

me temps, le gouvernement permet-
tait aux campagnes de ne plus sous-

crire au fonds des jurés. D'un côté,

nous donnions ; de l'autre, nous rece-

vions un égal montant.

ïî>«s--<r=trai»a»(
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Voilà la taxe qui excite tant aujour-

d'hui Tire des libéraux, t^t pour la-

quelle Luc Letellier de St.-Just n'a

pas regardé de violer T esprit de la

constitution, et de jeter le pays dans
les dépenses d'une session inutile, et

les frais d'une élection générale, soit

1100,000.
Hélas ! pendant que les libéraux

crient si fort contre cette taxe, leurs

amis du fédéral semblent se faire un
malin plaisir de les démentir, chaque
fois qu'ils en ont l'occasion. Ainsi,

voilà que M. Laurier propose à Otta-

wa de rendre compulsoire l'usage du
papier timbré, c. à. d. portant taxe,

pour tout billet promissoire, lettre de
change, exemplaire de lettre de chan-
ge, lettre de crédit, traite ou man*
dat, quittance, etc.

PARALLÈLE.

Il est impossible à un gouverne-
ment quelconque de faire des amélio-
rations sans ressources. Les chemins
de fer, les palais de justice, les oâtis-

^mmm |lllllM>WWlW,i!IIHII||1!H i> i
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ses parlementaires, c'est vous, élec-

teurs, qui, en définitive, les payez.

Vous les payez par la taxe douanière,

par la taxe sur les contrats, par les

revenus de Taccise. Calculez quelles

sont les taxes qui vous ont été impo-
sées soit par le gouvernement local de-

puis Tavénement de M. deBoucher-
ville, ou par le gouvernement fédéral,

depuis Tavénement des libéraux.

Calculez ce que notre Province de
Québec a reçu en retour, et jugez si

c'est l'argent donné au gouverne-
ment local ou à celui de la Puissance
qui vous a été le plus profitable.

Les taxes nouvelles imposées par
le gouvernement McKenzie depuis
son arrivée au pouvoir, s'élevaient à

$3,600,000, trois millions cinq cent

mille piastres. En retour de sa quote-

part, quelles améliorations peut se

vanter d'avoir eues notre province ?

L'élargissement du canal Lachine,et, à

\)aYi cela, rien ou à peu près. Nous
ne pouvons en eflet ranger sous ce

titre quelques réparations, la plus

part du temps en vue de faire de la
>

^yiti.v»im 'r*M 'm <it
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cabale pendant la durée d'une élec-

tion, ni les améliorations du havre
de Québec, que la commission do
cette ville doit exécuter à ses frais.

La taxe sur les contrats du gouver-
nement de Boucherville a été estimée

devoir rapporter §150 000, et c'est à

peu près la seule imposée par ce gou-
vernement pendant son administra-

tion Nous ne pouvons faire entrer

dans ce montant les souscriptions li-

brement consenties par certaines mu-
nicipalités, une fois pour toutes, et

pour des fins spéciales. Un don n'est

pas une taxe.

Voilà, en retour, une partie de ce

que nous a valu l'administration de
Éouchervillo : les cantons de rapatrie-

ment, aujourd'hui habités par plus

de 400 familles, construction du che-

min de fer de Q.M.O.&O., embranche-
ment des Piles, embranchement de St.

Jérôme, chemin de St. Lin ; octrois à

diverses lignes sur la rive sud : Lévis
& Kénébec,Sorel,Sherbrooke ; démoli-
tion des casernes des Jésui tes, bâtisses

parlementaires, école de navigation,
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encouragement à T agriculture, octroi

à Toctroî du sucre de betterave, etc.

En face de ce tableau comparatif,

est-ce bien aux libéraux à crier contre
les taxes du gouvernement local ?

Mais quoi ! par le gouvernement
McKenzie notre Province a été pri-

vée de tout : de son école de marine,
de son école militaire, de ces amélio-
rations que le bon vouloir du gou-
verneur-général .ui destinait, du ter-

minus du chemin du Pacifique ; elle

s^est vue refitser ses plus justes de-

mandes ; elle a été pressurée par les

taxes et jeté dans une des crises les

plus terribles qu'ait encore subies le

pays ; et ce sont les supports de ce

gouvernement, les auteurs indirects

de ces injustices qui viennent repro-

cher au pouvoir conservateur les ef-

forts désespérés qu'il a fait pour
remettre à flot la prospérité de notre

Bas -Canada ?

Dans leur envie de tromper, vous
les entendez crier, ces libéraux, au
vol, au gaspillage des conservateurs, à

la banqueroute où ils mènent la Pro-
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..^ viiice. Eh bien, comparons notre dé-

ficit en cette année de crise ù celui

de la Puissance et des autres gouver-

nements locaux du Cyanada :

Gouvernoninrit n'dJcral $l,'iCO 000
Nouvolle-Ecosse I i3,000

Nouvcan-Biunswick 07,000

Onl.irio 01,000
Qui^îboo 83,000

Donc, cette année môme, c'est en-

core le gouvernement de notre pro-

vince qui s'est montré le plus éco-

nome et le plus prévoyant, et cela en
donnant des travaux considérables à

cette classe si nombreuse que l'in-

souciance et le manque de protection

des rouges a jetée dans l'indigence.

On a objecté qu'Ontario, bien loin

d'avoir un déficit, avait un surplus.

Ceci nous entraîne à une explication

qui met plus en lumière encore l'in-

curie des libéraux.

Lorsque le parti libéral est arrivé

au pouvoir à Ontario, M. Sanfield

McDonald avait laissé dans le trésor

$3,500,000 piastres. En 1874, les libé-

raux créèrent un déficit de $425,000 ;
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en 18V5, de $2Î5,000 ; eu 18Y6, do
§351,000 ; enfin celle du trésorier lui

môme, dans son rapport, avoue un
déficit de $91.000, comme on peut le

voir dans ce rapport, et comme M.
.Toly l'admettait lui-même en cham-
bre, le 15 lévrier dernier.

On joue donc sur les mots, quand
on prétend qu'il y a un surplus dans
ce revenu de cette année. Le pouvoir
libéral actuel d Ontario a eu un défi-

cit constant depuis quatre années, et

le déficit représente la jolie somme
de $1,142,000.

Ce déficit est d'autant plus surpre-

nant Cj[ue la Province voisine reçoit

une allocation plus grande du gou-
vernement de la Puissance, et que le

ministère libéral d'Ottawa a lui-môme
dépensé une dizaine de millions povu*

faire les railroutes du Haut Canada,
pendant que nous, nous sommes obli-

gés de les faire à nos frais.
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SAGE ÉCONOMIE.

I*our allécher la population de nos
campagnes, le cabinet Joly annonce,
dans un pompeux manifeste, qu'il

payera les entreprises nouvelles de la

Province par une sage économie.
La sage économie des rouges, ces

vautours affamés de places, cherchant
à tromper le peuple pour vivre de ses

sueurs, noire population devrait com-
mencer à la connaître.

En 1874, quand ils s'agissait de
monter au pouvoir fédéral, ces mô-
mes hommes criaient à l'économie.
** Que Ton nous donne une chance,

disaient-ils, et nous diminuerons les

charges du pauvre peuple."

Cette chance, ils l'ont eue, et ce

pauvre peuple qu'ils caressaient de
leurs éternellesjérémiades, peut juger

par la misère i)résente où sont ces

véritables amis. Une fois casés,pour

cinq ans, avec de gras emplois en
perspective pour leurs vieux jours, ils

. s'en sont bien inquiétés du pauvre
peuple et de ses sueurs.



"ili.

— 48 —

Ils arrivaient au pouvoir amaigris

par la constante répulsion de nos pè-

res, qui connaissaient leurs instincts ;

et, pour se décarêmer, ils dépassaient

de deux millions, dès laprcinière an-

née, les plus fortes dép-mses du parti

conservateur.

Nous citons les chiffres, afin <

nos lecteurs puissent juger par eux-
mêmes. D'un côté sont les plus for-

tes dépenses de ce qu'ils appelaient
le régime du vol et du gaspillage, de
l'autre le budget de la première an-

née qui suivit ces belles promesses.

Coaservatt'urs Lib^'-riux

1873-74 18*5-;G

Dt'ptMKSos du ^:;oiivoiue-

ment ' $ 883,685 $ 531 >

Adminislialion do l.i

justice $ 4Î)0,037 531.295
Immigration $ 3i8.572 482 910
Pensions ol retraitos.. . $ 20,896 207.434
Milice $ 997,376 1,130,000
Administrations, tra-

vaux publics $1,826,000 2,543,750
Service oceaiii'.{ue $ 4U7,7oO 440,962
Collection, douane $ 658.299 721,620

accise $ 206.935 237,500
Postes $l,387.2'0 1,689,500
Travaux publics $ 1,884,154 2,679,745

!U
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4.

Les rouges du fédéral ont continué
à l'appliquer leur sage économie en
se créant la grasse retraite de la cour
Suprême, au prix de $72,000 par
année !

Ils Tout pratiquée, faisant perdre
au pays $1,500,000 par l'achat de
cinquante mille tonnes de lisses d'a-

cier, sans en avoir un besoin immé-
diat, sans l'autorisation des chambres,
pour favoriser des parents et des
amis !

Ils l'ont pratiquée en faisant perdre
$260, 000 pour les travaux des écluses

du Fort Francis !

Ils l'ont pratiquée en donnant $67,-

000 pour des terrains à Kaministiquia
qui n'avaient été payés que $180 !

Ils l'oi ^ pratiquée on gaspillant

$109,000 b propos d'un embranche-
ment impossible près de la baie Géor-
gienne !

Ils l'ont pratiquée dans leJob du
Canal Lachine, celui des terrains de
Frédéricton, celui du Northern rail-

way, celui du faux Pacifique, dans
le scandale Huntington, dans la lar-
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ge carte octroyéo au gouverneui^ gé-

néral pour ses dépenses de voyage,
dans la création de milliers de nou-
velles charges, dans la mise à la re-

traite d'une foule de i)crsonnes encore
dans la force de l'âge, pour placer des
amis etc., etc.

La voilà cette sage économ? . que
le suisse Jolv, valet du ministère Me-
Kenzie, infligerait à notre province
de Québec, si le peuple sanctionnait

son usurpation.

A j)eine se sont-ilb; glissés, par

effraction, au pouvoir, à peine la

clé du coffre publique a-t-elle été

remise entre leurs mains contre

votre volonté et i:)ar un indigne
Lieutenant-gouverneur, que déjà nous
les voyons, ces fougueux démago-
gues, se prélasser comme des prin-

ces. Chacun d'eux s'est nommé un
secrétaire, charge qui n'existait pas
auparavant par elle-même. Et voilà

des employés pour lesquels il faudra
de nouvelles taxes !

Que serait-ce donc s'ils étaient élus

pour quatre années, appuyés par un

« *

• f

II
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gouverneur aussi scrupuleux que
Luc Letellier de St.-Just, et par le

pouvoir fédéral ?

Sage économie, voilà pour l'ensei-

gne, voilà pour allécher les badauds
;

mais quand on considère tous ces

rouges affamés que renferme chaque
paroisse, chaque comté, tous ces

criailleurs sans patriotisme, toutes

ces ambitions qui couvent encore
sous la cendre

;
quand on considère

la rage avec laquelle les premiers
arrivés se sont créé de grasses retrai-

tes
;
quand on considère l'àpreté de

menu fretin à l'assaut de tous les

emplois, on sent que cette sage éco-

nomie conduirait bientôt au program-
me de l'un de leurs chefs : la taxe
DIRECTE. Oui, électeurs, la taxe directe

fut un des articles de ce rouge fameux
qui nous menace comme futur tréso-

rier de la Province. Ecoutons plutôt

ces paroles d'un discours de l'hon :

L. Holton en 1863 :

'' J'incline à croire que nous pour-

rions avec beaucoup d'avantages al-

léger le fondjs général du pays d'un
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I! :

nombre considérable d'items impor-
tants, laissant aux municipalités à

les fournir par une taxe locale Nous
devons aborder la question des taxes

courageusement en face, et le moyen
d*y arriver c'est de familiariser le peu-
ple avec la taxe directe dont je viens

de parler. Si plusieurs de ces items,

qui sont d'un caractère strictement

local, étaient payés à l'aide d'une taxe

sur les municipalités, nous aurions

fait un grand pas vers un système
rationnel de taxes." '

La taxe directe, voilà la sage écono-
mie où nous conduirait le règne libé-

ral.

ABOLITIONS.

Les rouges promettent de tout abo-

lir, le conseil, les magistrats stipen-

diaires, les inspecteurs d'école. Ils

prêchaient jadis l'abolition du Sénat ;

aussitôt qu'ils furent au pouvoir, celui

qui paraissait le plus âpre à cette

démolition se hâta de se faire admettre
au nombre de ce-qix'il appelait aupa-
ravant les vieillards malfaisaiits.
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Le conseil, du reste, a son utilité :

c'est la sauvegarde des minorités.

c'est le contre-poids des législations

trop hâtive, c'est le frein de ces oscil-

lations si fréquentes du mouvement
populaire, c'est le rempart contre l'in-

vasion du radicalisme. M Lange-
lier, comme professeur,en prêche l'u-

tilité dans ses cours. Voici entre autre

ce que nous extrayons des notes
prises sur sa dictée :

" Bien qu'en théorie ce soit le parle-

ment qui gouverne, en pratique ce

sont les communes. La résistance dd
la Chambre des Lords peut toujours

être vaincue. Cela ne veut pas dire

qu'elle est inutile, au contraire elle

sert de contre-poids."

Autre temps, autre discours. Le pro-

fesseur se tient au courant du progrès
radical et abolitionniste du jour.

Les magistrats stipendiaires,c'est en
bien' des endroits la protection du pau-
vre contre l'injustice. Quant aux ins-

pecteurs d'écoles, leur efficacité a été

reconnue par Nos Seigneurs les Evo-
ques, qui en ont fait augmenter b
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Sur chaque livre du cuir à erapeigao $0 05 .

Sur chaque livre de cuir à semelles, cuir

fendu et cuir à harnais $0.04
Sur chaque livre de toute autre espèce $0.05
Sur chaque livre de cuir importé, en sus

des droits actuels S0.03
Pour le droit do tanner le cuir, par année $50.00
Pour l'usage de chacune des fosses, par
année $1.00

Pour le droit de vendre le eu u* en gros, par
année $20.00

C'est ainsi que le libéral a toujours

entendu l'amour du peuple. Celui
qui vous insinue de vous défier des
conseils de votre curé, en veut tou-

jours à votre bourse
Plutôt que le règne libéral, mieux

vaudrait pour nous le retour d'un
Durhaia ; la persécution directe de
notre nationalité aurait l'avantage

de nous unir, et le libéralisme, lui, si-

gnifie agitation, division, misère.

Mieux vaudrait la guerre avec ses ra-

vages : la guerre appauvrit, mais une
nationalité forte survit à la guerre, et,

sous l'étreinte libérale, il reste bien
peu d'espoir pour un pays.

Levez-vous donc, compatriotes ; et,

pendant qu'il en est temps encore,
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gère celle de notre gouvernement con-

servateur, si vous la comparez à celle

imposée par le pouvoir libéral,dans un
laps de temps presque égal. Voyons
un peu maintenant comment ces deux
genres de taxes sont répartis.

Tous les droits imposés par le mi-
nistère de Boucherville durant ses

trois années d'administration, n'attei-

gnent guère que les transactions au-

delà de deux cents piastres, les testa-

ments exceptés. C'est-à-dire que ne
touchant pas du tout le pauvre, ils

s'adressent au riche. Et c'est précisé-

ment parce qu'à ce titre ils portent

plus sur les villes que sur les campa-
gnes, que le fanatique Mercury inci-

tait les villes à ne pas se laisser me-
ner par les imbéciles cultivateurs.

Voyons maintenant un peu quelles

sont les taxes du ministère rouge. Il

retire sur les sucres et mêlasses dépen-
sés dans notre Province, la somme de
$276,288.51. Donc, quand un électeur

achète pour une piastre de sucre, il

paye là-dessus un écu détaxes au tré-

sor fédéral. Le cultivateur qui achète
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$28,6*73.^9 centins, une douzaine de
sous par piastres. La nourriture du
pauvre est plus taxée que les objets dç
luxe.

Ce n'est pas tout. Quand nous re-

prochons aux orateurs libéraux leur
taxe 8ur le tabac,quelques-un8 d'entre
eux ont le courage de répondre
que cette tav ; est de T invention
des conservateurs.

En fouillant dans les archives, on
trouve que la première taxe lourde
sur le tabac remonte à l'année 1868.

Le bill concernant cet impôt contient
les clauses suivantes :

Droit de manuf.iciurer du tabac 5?ÎÛ0.00
Permission do faire dos presses à tabac.
Par presse $ 20.00
Ui^age de nachincs à couper Je tabac
Prir machine $ 20.00

Tabac en poudre, cha me moulin $ 15 00
Droit de vendre du tabac f^i gros $ 20 00

'* " tabac on détail $ 5.00

Sur chaque livre de tahac haché, en tor-

queite ou pressé $ 10

Sur chaque livre de tabac mouiu $ 0.10
'* '• • tabac hache et uni-

quement composé de tiges $ 0.05

Sur toute autre d -scriptlon de tabac par
livre 55 O.IO

\

\
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Or, en 1868, lo pays avait le mal-
heur de passer quelques mois sous le

régime libéral, et dans, le ministère

rouge d'alors, on remarque Luc Letel-

/ lier de St.-Just, auteur du coup d'E-

/ tat, celui-là même dont le peuple est

appelé à secouer le despotisme.

En 1874, les candidats rouges se

firent élire en promettant aux culti-

vateurs de diminuer les droits dont
le tabac était grevé ;à peine arrivés au
pouvoir, ils portent cette taxe de dix
centins par livre à 20 centins.

Voilà comment les rouges témoi-
gnent ce grand amour qu'ils profes-

sent pour le peuple ; voilà ce qu'ils

appellent prendre l'intérêt du peuple
et ce que nous sommes tentés d'appe-

ler : prendre l'intérêt et le capital.

Ces faits sont si écrasants, que les

orateurs libéraux ne veulent pas eu
prendre la responsabilité devant le

public. Ils objectent qu'il s'agit

du gouvernement local et qu'il ne
faut parler que de politique local.

En bon français, cela veut dire que
seuls ils ont le droit d'accuser.



\
le mal.

is S0U8 le

ministère

wc Letel-

oup d'E-

^nple est
ae.

'^^ges se
IX culti-

ts dont
rivés au
9 de dix

témoi-
profes-

^ qu'ils

peuple
d'appe-

)ital.

îue les

^as en
ant le

s'agit

ni ne
local.

e que

— 61 —
Ils agissent comme ces hommes qui

auraient volé à Ottawa et que la poli-

ce surveillerait à Québec. '* Il ne s'a-

git pas ici d'Ottawa, mais de Québec,
pourraient-ils objecter avec autant
de raison ;

" vous nous accuserez,

quand nous aurons commis quelque
méfait parmi vous.

"

Comment trouveriez-vous cet argu-

ment ? Nous ne pouvons guère leur

reprocher à Québec que de mauvaises
intentions, puisque jusqu'ici le peuple
a été assez prudent pour barrer à

leur nez coffres et tiroirs. Mais voici

qu'ils pénètrent avec effraction : avant
ae les prendre à votre service, nous
vous prions de voir ce qu'ils ont fait

là-bas.

Nous avons pourtant un peu tort

de dire qu'ils n'ont eu ici que de
mauvaises intentions. Proclamer de
mauvais principes est pire que l'ac-

complissement d'un acte mauvais, et

ils ont, entre autres choses, sur la

conscience, l'influence indue, la sépa-

ration effective de l'Eglise et de
l'Etat.actes qu'un catholique qui aime

/i

;f



~-6â~^

/,'

«a religion jjg neuf „.»>
à ^^û parti poliSqîe.^"^''^ l^^donuor

rx

ponr nous^ecuper^gfr *^° J'^^'^"
«out dans l'arèji^ Jiommes qui

^'^- -Ross VoriK o^t ;

f/lue vous saïi'l^f^o^J»». Tont

«^"«
; qu'il vous V&*''' ^ ^ot^e ori-

vL» ^® prostituées T ^'?*^«°ï^es.
vous savez, c'est qu'îr«.,^f"'

^« QUoa an iomme connn ^ ^® confrère
contre vos prê?ri VS^r ^"««^tes
force ses emploll ^

" ^""""le qui

Je fanatique w//^^ ^°"^ Prendre
«««nié, dont un S'/- '°^^ «^<^om
nagaère dans Su tem°":-«^«« fouiaTt

Il
Ste.

Eucharistie HpI ^'^^««fant.
^«q«e vous saveVc'est^3'^« '"««^



pardoimor

NKAU.

'' questioji

de parti,

mmes qui

nu. Tout
il est libé-

votre ori-

[yé sur un
imbéciles,

it ce que
confrère

insultes

inme oui
yer des
prendre
excom-
foulait

testant,

s. Tout
ous

;_



NOMS. KMPLOT.

Hon. Luc Lelellier. Sénateur, indemnité et transport ,

Ministre d'Agriculture, salaire
" frais de voyages...

.

Lient.-Gouverneur, salaire
" dépenses contingentes.

Parenté dii eùté des Têtu :

Tôlu Eugène

Têtu J, M . .

.

11

TClu Dav'i'ci.

Têtu Emile.

Têtu Ernest.

Têtu Jean ...

Têtu F
Têtu Nazaire.

TèluF. L. M
Têtu Ludger, docteur
Têtu Vital

Martin J. Bte

Parenté du côté des
. €as|i|;raîn

Gasgrain Philip[ ^ " mon l'rère.".

Gasgrain Jds. (Bijou), fils do

do
Casfn'ain Herménégilde

it il

(^asgrain Auguste

Gasgrain Louis, fils d'Auguste..

Lame docteur F H..

Lavoie, Capitaine N

Martineau E

Panet, Ll. -Colonel CE.

Sec. privé do M. Letollier, salaire & bonus.
Commis départ. d'Agriculture, salaire

" " Bonus
Commis Secrétaire d'Etat, salaire

" " Bonus
Gardien Phare Anticosti, salaire

Gomme inKénieur.

Pour frais d" voyiiei-^ *.

(]ommis clieinin de fer Pacific, salaire et frais d

voyages
Perct^pteur Douanos Gaspé, salair--

" percentagi), t'ic

Arpentage tt-ncs, Manitoba, services

Agent d'immigration " salaire

. " " fr. voyages
" '* services fon

secours aux colons

Commis Doiiaiii!», Montréal, salaire

Commis Secivtaire d'Etat, do
•' bonus

Police à cheval Nord-Ouest, foin

Coronaire Mivière Quelle, services.

Trinité Québ-ic. iicnsion ,...

Chemin fer Inlorcolonial, ^ervicts

M. P. pour L'Islet, indemnité et transp
Commis sessinnnel. services au taux de $5,
jour—soit 75 jorrs. ,

Expos. Phïlad. servi, et frais de voyages
'• salairet " extras"....".

Commis départ, d Agriculture, salaire
" " bonus

Quai Rivière Quelle, contrôleur juilld à sept..

soit .')0 jour.- k $3.00....

Commis départ, des Postes, salaire
" " bonus

00 pt

Chimiste, falsifications aliments
Command " Ui Ctipadieune," salaire

" " déboursés....

Commiii départ. d'Agriculture, salaire
" " bonus

Député Ministre Milice, salaire
" déboursés

Totaux.

RECAPITULATION.

L'hon. Luc Letellier

Ses parents du côté des Têtu

do do Gasgrain.do

Totaux

GRAND TOTAL. .9131,8651



Pous l'ancien

gouvernement.

PLOT.

transport

,
salaire

frais de voyages.,

aire

1873

Depuis l'arrivée au pouvoir de M, Letellier,
le 7 Novembre 1873.

1874 1875

>pnses contingentes.

$1080

lier, salaire & bonus.
iculture, salairo

Bonus
tat, salaire

Bonus
sti, salaire

' Pacific, salaire et frais d(

aspé, salair'^

percontaK"?, etc

litoba, services
" salaire
" fr. voyages
" services fon I?

itréal, salaire

Itat, do .

bonus
)uest, foin

Ile, services. .

)n

ial, {•ervicts...

$1080
4550
175

$1080

730
54 75

1400

105

506 50

520

$5805 00

$1080
7000

1876

$1080
7000
2400

$8080 00

900

730
54 75

omnité et transp
rvicesau lau.x de $5,00 par

ît frais de voyages
t " extras"....'.

iculture, sala ire

bonus
ontnjleur juilji'l à sept..-

astes, salaire

bonus..

î aliments
lieune," salaire
' déboursés,
iculture, salaire....

bonus
e, salaire

déboursés

$5000 00

1080

375
67 50

1200
624 6'

$3847 17

730
lOS 85

1400
20 i

588

520

38 66

1080

69

58
7.30

"05 85

$10480 00

1080

910
136 50

1400

210
593 50

514 50

500

1100
809
131 93

104

439

$6064 36

1080

475

925

270
200

1200
337 17

9?5
13»$ 75

170 85
347 60
406

600
1025

100

1400

150

588

520

1877

$3180 99

5450 96
2000

$10637 95

1100

800
125

207 50

527 50

359

230

1125

100

196 66

345 60

$9466 63

1080

375

lOôO

157 50

456

30

1200
.^31 10

730
109 50

130^1 77

$4321 17 $7023 87

$9499 29

1080

375

1125

150

600
1075

699 97

588

520

360

1100
800
125

63
1200
1090 97

1176

84
180

345 60"

$10015 54

400
100

1400
732 10

656 50

3200
50

$9268 60

1080

375
498 05
550
1175

80

150
450

1215

1400
448 13

653 50

3200

1274 68

.9131,865 99

Année
1873.

$1080 00

5001 00

3847 77

$9928 77

Année
1874.

$5800 00

6064 36

4321 17

$16190 63

Année
1875

$8080 00
9466 63

7023 87

R24570 50

Année
1876

$10480 00
3499 26

9268 60

$39247 92

\nnée
1877

$10637 95
10015 54
'1274 68

$31928 17
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vient escorté par ce qu'il y a de plus
sale dans la ville, Bob Smith, entre-

preneur de succès aux portes d'églises

à tant du coup de poing, les Malone,
célèbre dans les nobles combats de
coqs.

Je me trompe ; un jour il se mêlait
des affaires du comté. C'était l'anni-

versaire du couronnement de l'Au-

guste Pie IX. Il devait y avoir illu-

mination à l'asile de Beauport. Le fana- •

tisme de M. Ross ne peut pas tenir,

contre une telle manifestation de foi

catholique. Il court de porte en
porte, il met en émoi tout ce qu'il y
a de fanatiques à Québec, proteste

auprès de compagnies d'assurance, et

envoie un notaire de son calibre signi-

fier un protêt aux propriétaires de l'é-

tablissement. La haine fanatique con-

tre votre foi, voilà, électeurs le seule

bagage de recommandations avec le-

quel il se présente devant vous.

Est-CG que les préventions politi-

ques auraient détruit le cœur chez
nos compatriotes du comté ? Est-ce

que le fanatisme déployé contre eux

I i

{
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est un titre suffisant à leurs suffrages ?

Est-ce-que Tinsulte prodiguée par un
journal, organe actuellement encou-

ragé par M. Koss : imbéciles, rejetons

(Vesclaves, fils de prostituées, est le

moyen de fléchir leurs volontés ?

Dans quelques jours t os suffrages

seront la réponse.

Qu'on ne dise pas que nous nous
efforçons de susciter les haines con-

tre les Anglais. Nous les acceptons

comme des frères, nous sommes heu-
reux de vivre à leurs côtés ; mais prou-
vons qu'il nous reste encore assez de
cœur dans la poitrine, pour ressentir

les insultes que quelques fanatiques

font à nos pères, à nos mères, à nous
mêmes ! Prouvons que Ton ne cou-

vre pas impunément du venin de la

calomnie, les ossements de ceux dont
la foi et le courage nous ont fait cette

patrie.

Luc Letellier de St.-Just : son
passé de démagogue, nous n'avons
pas les loisirs d'y toucher.

Voici seulement ce qu'en pensait,

en octobre 1863, M. Fabre aujour-
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as navons

tVliui sénateur de par h\ grâce des
rouges.

,
" Personne ne croyait, ni à droite

ni à gauche, an succès du ministère.

M. 1^ premier ministre, MM. Dorion
IToltou et Letellier seuls ne désespo •

raient pas, car ils connaissaient le prix

du vote de M. O'Halloran et ils pa-

raissent avoir une confiance illimitée

dans la corruption. M. Letellier sur-

tout excite chaque jour Tadmiration
de SCS amis, et les députés haut-cana-

diens n'hésitent pas à le placer im-
médiatement au-dessous de M. Sand-
tield Macdonald comme INTRI-
GANT. Ce vertueux démocrate, ce

frondeur de tous les gouvernements
pa>ssés5s'estrévélé,durant cette session,

maître dans l'art qu'il a si longtemps
flétri parce qu'il ne lui profitait pas.

Ses amis ne se lassent pas de louer

la fjécondité de ses ressources, son
DÉTACHEMENT DES SCRUPULES, ET
SON MÉPRIS DES LOIS DE LA
PROBITÉ POLITIQUE On attri-

bue à M. Letellier la première pensée
de la nomination de M. Sîcotte. Il

il
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croit qvCoïi peut tout acheter, nous
disait quelqu'un ; il Juge tous le^

hommes publics comme lui ; il trouvait

M. Sicotte, avant sa chute, digue do
mépris, parce qiVil ne savait pa& in-

triguer ; il a découvert en M. San-
field Macdonald le chef qu'il lui fal-

lait et il estime M. O'Halloran depiii^

que les honnêtes gens le 7néprisent,^^

Notis n'avons i)as de commentaires
à ajouter. Nous mvitons seulement
la presse rouge à nous dire à quelle

époque M. Letellier a cessé d'être ce

qu'il était en 1863, de l'aveu de M. Ir-

HÔnateur Fabre lui-même.
Voyez en second lieu comme ces

farouches démagogues savent ne pas
s'oublier ni eux ni leur famille,à tra-

vers le grand amour qu'ils professent

pour le paiivre peuple.

{Voir le tahkau ci-Joint.)
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Malheureusement la hâte n'a pas
permis do rendre ce tableau complet ;

aujourd'hui, grâce aux nouveaux pa-

rents qu'on avait oubliés, c'est $130,-

000 qu il faudrait dire. Même, quand
ce tableau vous parviendra, un nou-
veau parent sera joint au bercail que
couvre la sollicitude du prince.

Oui ! il y en a de l'amour pour le

peuple dans les poitrines rouges, mais
cet amour, ils savent le faire payer.

L'hon. &arneau est le citoyen probe,
que la ville de Qu.ébec s'honore d'avoir
eu pour maire et que le comté de Qué-
bec connaît. Bien que ses services à son
pays se confondent avec ceux du mi-
nistère dont il faisait partie, cependant
il est une mesure à laquelle son nom
est attaché et pour laquelle tout vrai

patriote canadien-français lui doit de
la reconnaissance. Nous voulons par-

1er des cantons de rapatriement : La
Patrie, Chesham, Ditton.

L'année demière,il y avait déjà d&jus

ces cantons 4 11 chefs de famille cana-

diens-français, dont une bonne partie

revenus de la terre de Toxil. Désor-
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mais, dans ce comte presque exclusive-

meut anglais, notre nationalité corn -

mence à être largement représentée.

Ce noyau, par la seule force d'expan-

sion qui est le propre de notre race,

continuera désormais à grandir, et tôt

ou tard, il sera une des branches 1ers

l)lu8 vivaces do notre foi et do notre

nationalité. Saluons en lui des frères

qui courageusement sont vem\s se

joindre au grand combat que nous
soutenons pour l'existence de notre

race !

Voilà une œuvre éminemment ])a-

triotique, et qui seule pourrait faire

la gloire non-seulement de M. Crar-

neau,mais même du cabinet de Bou-
cherville ! Voilà une œuvre qui prou-

ve l'intérêt qu'a toujours porté M.
Grarneau à la cause de la colonisation !

Mettez xin regard ce qu'a fait le

ministère dont M. Letellier faisait

partie. Il donne ^10o,000 paur intro-

duire sur notre sol des Mennonitcs,
étrangers à notre foi, sans patriotis-

me, et il refuse de donner un centin

pour no^ compatriotes émigrés.
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CONCLUiSION.

Le parti conservateur desceJid daiiis

larène avec les arguments les plus
forts qui puissent émouvoir un peu-
ple où la raison a conserve son em-
pire.

Voulez- vous rcfeter sur le terrain

des princii)es ? Pour vous, il s'agit

aujourd'hui de conserver la foi, la

langue, les institutions que vous ont
transmises vos ancêtres, qu'ils sont

venus imi)lanter sur ce sol, qu'ils ont

cimentées de leur sang. Il s 'agit de
conserver le dépôt sacré de vos liber-

tés, qu'un rouge fanatique et menteur
cherche à vous dérober. Il s'agit de
conserver votre nationalité ; il s'agit

de conserver l'autonomie de votre

Province. Voilà ce qu'il Iiiut enten-

dre par être conservateur dans toute

la force du mot : conserver ce qui

vous vaut l'existeiioo, ce qui fait notre

loyauté, ce qui seul peui faire noire

gloire.

Le libéralisme a'OUs tend les bras
;

mais le libéralisme, c'est ce progrès
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iual«aiu du siècle contre lequel lau-
gustc Pie IX a tant de fois fulmiut
comme contre Tennemi que les hom-
mes honnêtes doivent combattre tou-

jours, sans trêve et sans concessions.

Le libéralisme, c'est ce progrès ma-
çonnique que prùnait naguère, dans
une occasion solennelle, le dis-

ciple d'un franc-maçon, ex-membre
lui-même d'une société secrète, aux
ai>plaudi>>sements d'une foule moins
mauvaise que ses applaudissements.
Le libéralisme dans la politique, c'est

une destruction perpétuelle de ce

qui a reçu la sanction de Tâge, pour
se mettre au niveau de toutes ces

idées perverses que la modo ou Satan
souffle dans le monde.

C'est le libéralisme qui place au-

jourd'hui comme chef virtuel de la

France, un radical génois, et, comme
ministre de son culte, un anglais pro-

testant !

C'est ce même libéralisme qiii

nous fait accepter à nous comme
chef de notre nationalité au fédéral
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uu fraiic-maçon, ennemi juré de no-
tre foi, insulteur de nos prêtres !

C'est ce même libéralisme poli-

tique qui vent aujourd'hui nous im-
poser comme chef de notre nationa-
lité au parlement local, un Suisse
protestant !

C'est lui encore f|iii insinue au
ministre Langelier d'introduire dans
ses bureaux, malgré les protestations

des journaitx catholiques, la sale

feuille 011 l'apostat Chiniquy répand
.sa baye !

C'est lui enfin, qui fait prendre
comme organe du ministère le Mer-
cury, journal fanatique qui prêcha
Textermination contre nos pères ci

qui vomit l'insulte contre leurs do?^'

coudants !

Voulez-vous des raisons tirées de In

politique ? Les questions d'intérêt

pécuniaire auraient-elles un tel poids

auprès do vous, qu'elles éclipsent

toutes les autres ? Eh bien, pesez-la

attentivement cette question de taxes

avec laquelle, depuis vingt ans, ces

rouge» menteiirs prétendent vous
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boriier ;
pesez-la eu cousoieuce et

votez pour ceux clout la maiu est In

moius lourde. Votre intérêt immé-
diat n'est il pns qu'ils tombent ces

hommes dont l'arrivée au pouvoir a

été le signal d'une des crises les plus
tciTibles qu'ait encore subies notre
province V Votre intérêt immédiat
u' est-il pas qu'ils reviennent ces con-

servateurs dont le règne a été lu

période la plus brillante de l'accrois-

sement des ressources de notre pays ?

Feriez-vous de la politique une
question d'hommes. ,Eh, comment
hésiteriez-vous entre un des vôtres er

nu individu qui vous arrive ax>puyé
par l'insulte, escorté par une meute
de forcenés qui semblent avoir pris

sur eux de vous l'imposer par In

force ?

M. Ross, il ne vous est connu que
par son fanatisme contre cette gran-

de figure que le ciel a ravie à la terre,

et comme ministre vous lui donneriez

les moyens d'exercer ses fureurs !

Encore uno fois, quand nous vous
parlons de nationalité, à Dieu no plai-
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se que vous croyiez que nous voulions
susciter contre nos compatriotes an-

glais une haine de race ! Nous som-
mes heureux de tendre la main aux
Anglais et de travailler cordialement
avec eux à la prospérité de notre com-
mune patrie. Nous nous glorifions

d'un attachement égal au drapeau
d'Albion ; mais nous aussi nous avons
des convictions à défendre ; nous
avons notre amour propre national

;

nous avons du sang dans les veines,

et, chiens couchants, nous ne léchons
pas la main qui nous méprise.

Nous respectons nos compatriotes
anglais, nous ne voudrions pas les

léser dans leurs droits ; mais nous
aussi, nous aimons la justice,et quand
on nous impose trois ministres sur

sept, étrangers à notre race, étrangers
à notrefoi, nous soutenons qu'elle n'es i;

plus respectée. Du temps de l'admi-

nistration de Boucherville, il y avait

au moins dans la Puissance un gou-
vernement où les catholiques avaient

une juste prépondérance. Ce temps
n'est plus ; car, parmi ceux mêmes que

4
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Ton nous donne comme catholiques,
nous comptons un insulteur de prê-
tres.

Electeurs, pour capter vos suf-

frages, vous en aurez des promesses
de toute espèce d'ici aux élections.

Chaque jour, les gazettes rouges
publieront des nouvelles de plus en
plus glorieuses. Ce sera le gouver-
nement fédéral qui payera vos dettes,

' prenant à ses charges la construction
de vos voies ferrées ! Des promesses
libérales, il en pullule à la veille de
chaque élection. A la ville de Qué-
bec, par exemple^ que n'a t-on pas
promis pour faire accepter le banni
d'Art habaska. O'Donohue amnistié,

les Irlandais de Québec avaient la

proclamation de McKenzie lui même
;

au sujet des navires, on allait ouvrir

des négociations officieuses avec la

France ; on construirait un bureau
de poste ; on commencerait les fameu-
ses améliorations DulFerin. Eh bien,

allez voir où en est aujourd'hui Qué-
bec-Est avec toutes ces espérances.

Allez-voir ces chantiers, ces manufac-

:H .
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tares fermés par l'incnrie libérale
;

allez voir la misère partout, et dans la

demeure de l'ouvrier, au lieu du pain
quotidien, le triste portrait de Taco-

lyte du franc-maçon Laflamme
Où sont encore ces promesses à

vous faites de l'abolition du sénat, de
la taxe sur le tabac ? Le Sénat, au lieu

de l'abolir, ils s'y sont casés ; la taxe

sur le tabac, ils l'ont doublée. Et c'est

ainsi qu'ils les rempliraient leurs pro-

messes, si, au lieu de donner votre

suffrage pour le parti de l'ordre, vous
le donniez à ces perturbateurs qui
sèraent aujourd'hui l'univers d'in-

quiétude et d'agitation.

Ils inventeront aussi des scandales.

Depuis que celui du Pacifique leur a

réussi, ils en ont toujours une couple
en réserve. Un individu dont la per-

versité, s'est traduite par le mépris
du serment, vous en vomira à la

douzaine dans la sale petite feuille

qui a nom VEclaireur. Vous qui fré-

quentez la 'vnll«'s infcrmea-A ous dans
le voifîmobge^ en qW S'^^-^t; qub :l'^.;?a/-

r^'wr,i)tquels soi\t,ceux qui Te rédigent.
,•,•••• '.
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Vous comprendrez que, quand on
est soi-même l'occasion du scandale,

on doit être bien x'>lus apte à on ima-
giner chez les autres. On s'attriste

beaucoup, dans ce sale chiffon sur les

malheurs du peuple ; mais, lecteurs,

soyez certains que toutes ces larmes
sont mieux payées que celles des

comédiens de théâtre.

FIN.
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